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CONTENU DE LA FORMATION
La formation est composée de 3 modules pédagogiques

- Connaître le secteur des PPAM et les réglementations en vigueur
- Pratiquer la cueillette sauvage
- Optimiser ses transformations et son parcours de commercialisation 

(Élaborer et vendre ses produits)

LES CONDITIONS D'ACCÉS À LA FORMATION
Vous avez plus de 18 ans
Aucun prérequis pédagogique n'est exigé

MODALITÉ DE SÉLECTION
Entretien individuel
Délais d'accès de un mois avant le début de l'action

MODALITÉ DE FORMATION
Site de formation: Pamiers et/ou Saint Girons  
Durée totale : 140 heures dont au moins 70h de stage
Calendrier : 2 à 3 sessions par an (Veuillez nous contacter pour les dates de session)
Financière : Aucun frais pédagogique. Financement de la formation en autofinancement ou autres modalités (CPF,….)

ORGANISATION DE LA FORMATION
Des cours théoriques et des applications pratiques réalisées sur des exploitations agricoles ou le jardin pédagogique du CFPPA-AC.
Le stage non-obligatoire dans une ou des exploitations agricoles permet l'observation et la mise en pratique des acquisitions théoriques.
La participation du stagiaire et son implication au cours du stage seront évaluées de manière spécifique.

Stage en milieu professionnel d'au moins 70 heures (2 entreprises maximum)

DISPOSITIFS D'ÉVALUATION
La formation est réussie par la validation de 3 modules
Les modalités d'évaluation des modules sont l'écrit et les TP

LES +
Vous aimez la nature
Vous avez les sens du goût et de
l'odorat sensibles et réceptifs

LE PUBLIC VISÉ
Demandeur(se) d'emploi , Salarié(e), 
Bénéficiaire du CFP ou CPF de transition 
Pour tout autre statut, veuillez nous 
contacter.

Assistante administrative : Mme ERRERA Audrey 
Référent de formation : Mme HAMEL Béatrice
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*Taux calculés d’après les résultats de l’année précédente

LES OBJECTIFS 
Transformer tout ou partie des PPAM
sur l’exploitation, permet une
valoraisation optimale de la production
et de la cueillette, d’augmenter sa
gamme de commercialisation et de
réaliser une plue-value importante.


